
Procès-verbal
de l’Assemblée générale de l’Association SEL Sarine

du 17 octobre 2015 à 20h.15

Présents : 21 membres selon liste de présence annexée au présent procès-verbal.

Excusés : Monika et Nadia

Ordre du jour

1. Accueil – Bienvenue à toutes et tous !
2. Approbation du PV de l'AG 2014
3. Rapport d’activités
4. Présentation des comptes
5. Rapport des vérificatrices des comptes
6. Approbation des comptes
7. Élection des vérificateurs des comptes
8. Élection du Groupe d'Animation, démission, admission des membres
9. Divers : Proposition de modification des statuts

Deux scrutatrices sont nommées pour cette assemblée générale : Carole Collaud et Danièle 
Pasquier.

L’ordre du jour proposé est accepté à l’unanimité des membres présents.

1. Accueil – Bienvenue à toutes et tous !

Marcel souhaite la bienvenue à tout le monde et remercie les personnes présentes d’avoir 
répondu positivement  à  l’invitation du GA à cette  assemblée générale qui  marque le  4ème 

anniversaire du SEL Sarine.

Marcel souhaite partager un petit intermède musical avec les personnes présentes. Il s’agit 
d’une chanson du nouvel album de Jean-Louis Briolet « Ca va aller ! ». Le refrain est vite 
adopté  par  l’assistance  qui  reprend en  chœur  « Ca  va  aller,  nous  avons  la  chance  d’être 
vivants, profitons-en, c’est ça la clef ! ».

Pour mémoire, Marcel cite les noms des membres du Groupe d’Animation actuel  qui ont 
œuvré tout au long de l’année et préparé l’assemblée générale :

- Chantal, alias Pixel,
- Geneviève, alias Samaritaine 6,
- Luca, alias Louk,
- Sylvia, alias Sylvish,
- Patricia, alias Plim,
- Marcel, alias MarSel.
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2. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée générale 2014

Le procès-verbal de l’Assemblée générale 2014 a été mis à disposition sur le site du SEL. 
Marcel demande si quelqu’un a des remarques à formuler sur ce procès-verbal ou souhaite 
introduire des modifications. Ce n’est pas le cas et Marcel met au vote son approbation. Il est 
approuvé à l’unanimité.

3. Rapports d'activités 2014-2015

Geneviève récapitule tout d’abord les dates et thèmes des 12 rencontres de l’année écoulée :

• Vendredi  7  novembre  2014 :  Contes  avec  Florence  Kammermann  et  Marie-Adèle 
Hemmer (à Beauséjour),

• Dimanche 7 décembre 2014 : Jeux des cadeaux,

• Mercredi 7 janvier 2015 : Film sur Pierre Rabhi,

• Samedi 7 février 2015 : Bourse aux livres,

• Samedi 7 mars 2015 : Route des SEL avec Geneviève Lambert et Geneviève Wichser-
Rausis,

• Mardi 7 avril 2015 : Plantes sauvages comestibles avec Françoise Marmy Couplan et 
bourse aux plantes,

• Jeudi 7 mai 2015 : Film « Sacrée croissance »,

• Dimanche 7 juin 2015 : jeux de société,

• Mardi 7 juillet 2015 : SELibataires,

• Lundi 7 août 2015 : Présentation des huiles essentielles à avoir dans sa pharmacie avec 
Anne Hurtlin (alias Epinette),

• Dimanche 13 septembre 2015 : Journée InterSEL 2015 à la Vannerie, qui a réuni une 
soixantaine de personnes de Suisse romande et de France voisine.

Le Groupe d’Animation s’est réuni sept fois au cours de l’année passée pour préparer les 
rencontres mensuelles et  régler les diverses questions administratives qui  se  posent à une 
association. Il s’est en plus déplacé en Valais pour préparer la journée InterSEL.

A ces activités, il faut ajouter la participation du GA : 

• à la réunion de enlien.ch à Romont le 7 décembre 2014,
• au Festival vert en mars 2015 (présentation de notre SEL par Luca),
• au marché-forum de Villaz-Saint-Pierre organisé par Recto-Verso les 21 et 22 mars 

2015 (participation de Marcel et Patricia) et
• à  une  soirée  d’Espace  Femmes en  juin (présentation de  notre  SEL par  Patricia  et 

Sylvia à l’intention des femmes migrantes).

En  bref,  une  année  incroyablement  riche  pour  le  GA,  qui  est  remercié  par  des 
applaudissements nourris !

Quelques chiffres :



- octobre 2014 : 291 membres
- octobre 2015 : 310 membres
- augmentation : + 19 membres

NB : Sans les radiations/démissions, soit une cinquantaine, l’augmentation serait d’environ 75 
membres.

- échanges dans le réseau SEL Sarine année 2013/2014 : 1’084
- échanges dans le réseau SEL Sarine année 2014/2015 : 1’745
- augmentation : +661, soit 61% d’échanges supplémentaires !

- échanges dans le réseau InterSEL année 2013/2014 : 201
- échanges dans le réseau InterSEL année 2014/2015 : 374
- augmentation :+173, soit 83% d’échanges InterSEL supplémentaires !

Si l’on additionne les échanges du SEL Sarine et ceux d’InterSEL, on constate qu’il y a eu 
834 échanges de plus en 2014/2015 par rapport à 2013/2014 !

- valeur en grains des échanges 2013/2014 : 32’584
- valeur en grains des échanges 2014/2015 : 44’861

Il y a eu au cours de cette dernière année un peu moins d’offres et un peu plus de demandes 
que  lors  de  l’année  précédente,  mais  elles  ont  été  relativement  stables.  On peut  donc en 
déduire que de nombreux échanges se font par des contacts directs entre les membres, sans 
passer par des annonces !

4. Présentation des comptes

Le solde en caisse se monte à CHF 863.25, affichant une baisse de CHF 243.25 par rapport au 
solde de l’année précédente. Cette baisse des avoirs de l’association est principalement due à 
l’organisation de l’Assemblée générale de l’année dernière, que le GA avait voulu très festive, 
mais qui avait occasionné des frais un peu trop élevés pour le portemonnaie de l’association. 
Cette année, le GA en a tiré des leçons et a organisé une collation moins grandiose, mais 
néanmoins  très  goûteuse :  Une  bonne  soupe  aux  légumes  bio  fournis  par  Michel  Favre 
(MiSel) et cuisinée par Sylvia !

Luca explique que la caisse du SEL Sarine n’est certes pas vide, mais l’association a des 
responsabilités et des obligations auxquelles elle ne peut se soustraire. Au cours de l’année 
écoulée,  il  y a eu deux petits  accidents et  les membres du GA ont pris  conscience qu’ils 
étaient en première ligne en cas de problème et qu’ils pouvaient potentiellement se retrouver 
dans une situation difficile. C’est leur assurance RC qui a été sollicitée pour le remboursement  
des frais occasionnés par ces accidents et qui a fonctionné, mais ça n’aurait peut-être pas été 
le cas si ces accidents avaient été plus graves… C’est la raison pour laquelle le GA envisage 
de conclure une assurance RC, dont le coût se monterait à environ CHF 350.- par an.

Par ailleurs, les frais courants dépendent beaucoup de la disponibilité de la Vannerie (chaque 
soirée du Grainier  à l’extérieur augmente  les dépenses  de 100.-)  et  on ne peut  prédire si 
l’association va continuer à accueillir toujours autant de nouveaux membres. 
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La solution de demander une cotisation annuelle à tous les membres n’est pas préconisée par 
le GA, car elle engendrerait un gros travail administratif qui serait hors de proportion avec la 
modestie des cotisations demandées.



Afin de pouvoir financer une assurance RC et la vie courante du SEL Sarine, Luca propose de 
porter  la  cotisation  d’entrée  à  CHF 15.-  au  lieu  des  CHF 5.-  demandés  actuellement.  Il 
présente  le  budget  2015/2016  en  intégrant  le  montant  de  cette  assurance  et  la  nouvelle 
cotisation.

La nouvelle  cotisation de CHF 15.-  par  nouveau membre est  mise au vote  et  acceptée à 
l’unanimité.  Elle  sera  valable  pour  toute  nouvelle  inscription  à  partir  de  la  prochaine 
rencontre.

Cette  augmentation  de  la  cotisation  aura  peut-être  un  effet  secondaire  appréciable :  Les 
personnes qui s’inscrivent « juste pour voir, parce que de toute façon, c’est pas cher » et qui 
sont ensuite inactives pendant des années, seront peut-être moins nombreuses !

5. Rapport des vérificateurs des comptes

Monika et Mireille ont vérifié les comptes de l’Association. Mireille lit le rapport établi suite 
à  ce  contrôle.  Les  comptes  étant  parfaitement  tenus,  elle  propose  à  l’assemblée  de  les 
approuver et d’en donner décharge au caissier et aux vérificateurs.

6. Approbation des comptes

Les  comptes  sont  approuvés  à  l’unanimité  et  décharge  est  donnée  au  caissier  et  aux 
vérificatrices.

7. Élection des vérificateurs des comptes

Monika et Mireille ayant exprimé leur accord pour effectuer la vérification des comptes du 
prochain exercice au cas où personne d’autre ne se présenterait, leurs candidatures sont mises 
au vote. Elles sont élues à l’unanimité par applaudissements.

8. Élection du Groupe d'Animation, admissions, démissions des membres

Les  membres  du  GA actuel  sont  candidats  à  une  réélection,  à  l’exception  de  Luca,  qui 
démissionne  du GA pour  cause  de  déménagement  hors  du  canton de  Fribourg.  Tous  les 
candidats à une réélection sont réélus par applaudissements.  Il  s’agit  de Patricia, Chantal, 
Geneviève, Sylvia et Marcel.

Trois membres se sont portés candidats pour intégrer le GA. Il s’agit de Caroline Schlunke, 
alias  Carotte,  de Luca Maillard,  alias  Luca M et  d’Ibrahim Nimaga,  alias  Ibrahim. Ils  se 
présentent brièvement.

L’un après l’autre, ces trois candidats sont élus au GA à l’unanimité par applaudissements.

9. Divers
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Proposition de modification des Statuts
Le SEL Sarine a malheureusement des membres « fantômes ». C’est ainsi que le GA désigne 
des membres qui se sont inscrits, ont fait zéro échange, ou parfois un ou deux, que l’on n’a 
jamais revus ni sur le site, ni aux réunions au cours des trois dernières années, et qui n’ont 
jamais donné leur démission. Chaque année, ces membres voient leur compte débité de la 
cotisation de 20 grains et deviennent de plus en plus « pauvres ». Le GA voudrait avoir la 
possibilité de radier ces membres fantômes après 3 ans d’inactivité, car en cas de radiation, la 
bourse de l’association doit compenser le déficit en grains de ces personnes pour rééquilibrer 
la masse de grains en circulation (tout comme une banque doit racheter les actifs toxiques de 
ses clients !).

Une nouvelle  rédaction  de  l’alinéa  3  de  l’art.  2 Membres  est  proposée  par  le  GA,  puis 
retravaillée par les membres présents pour arriver à la rédaction suivante :

La qualité de membre se perd par:

• la démission,
• le décès,
• trois ans consécutifs d’inactivité au sein du SEL Sarine, (nouveau)
• la radiation prononcée par le groupe d’animation pour motif grave, l’intéressé ayant 

été invité par courrier électronique à fournir des explications. Le groupe d’animation 
se réserve le droit de ne plus réintégrer dans le SEL Sarine un membre ayant été radié 
pour motif grave. (nouveau)

Cette nouvelle formulation de l’alinéa 2.3 est mise au vote. Elle est acceptée à l’unanimité.

Animation-surprise
Un jeu de questions/réponses visant à tester les connaissances qu’ont les membres du SEL 
Sarine  de  leur  association  a  été  préparé  par  le  GA.  Il  s’avère  qu’elles  sont  bonnes,  les 
questions ayant toutes trouvé réponses !

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h.30 et les membres sont invités à passer 
à table pour déguster la bonne soupe préparée par Sylvia !

SEL SARINE
Le Groupe d’Animation



Annexe : Liste des présences
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